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Mobilisation du 10 mars 2026 dans  
le secteur sanitaire, social et médico-social  

 
 

La Fédération CFTC Santé Sociaux s’associe pleinement aux revendications 
salariales portées par plusieurs organisations syndicales qui appellent à un 
mouvement de grève le 10 mars 2026 dans le secteur sanitaire, social et médico-
social. 

« Le moment de vérité… ou la nécessité urgente  
d’une mobilisation collective pour sauver notre secteur » 

Si nous partageons les préoccupations exprimées et soutenons la mobilisation annoncée, nous regrettons 
toutefois de ne pas avoir été conviés à cette intersyndicale.  

Dans le contexte particulièrement grave que traverse notre secteur, l’unité devrait pourtant être la règle. Dont 
acte. 

Pour la Fédération CFTC Santé Sociaux, la question salariale est évidemment primordiale, mais elle ne 
saurait, à elle seule, résumer l’ampleur de la crise que connaît aujourd’hui notre secteur. 

C’est l’ensemble du modèle sanitaire, social et médico-social, public et privé, qui se trouve fragilisé.  

Le manque d’attractivité des métiers, la dégradation des conditions de travail, les difficultés de recrutement, 
ainsi que les tensions financières croissantes auxquelles sont confrontées les associations gestionnaires, font 
peser des risques majeurs sur la pérennité de nombreuses structures.  

Certaines d’entre elles pourraient demain être confrontées à des restructurations, voire à des plans sociaux, 
dans un contexte déjà extrêmement fragile. 

Face à cette situation, il apparaît indispensable que l’ensemble du secteur se mobilise collectivement.  

Cela implique non seulement les organisations syndicales représentant les salariés, mais également les 
organisations représentatives des employeurs et les responsables d'association gestionnaire. 

Seule une mobilisation globale permettra de peser face à l’absence de décisions fortes et aux signaux 
particulièrement préoccupants envoyés à l'issue de cette conférence salariale. 

L’appel à la mobilisation du 10 mars constitue un moyen d’action légitime.  

Toutefois, nous sommes également pleinement conscients de la réalité quotidienne des salariés du secteur, 
dont beaucoup rencontrent déjà des difficultés importantes pour faire face à l’augmentation du coût de la vie 
et pour boucler leurs fins de mois. 

C’est pourquoi la Fédération CFTC Santé Sociaux estime qu’une réflexion plus large et plus structurée doit 
être engagée.  

La qualité du dialogue social impose que nous puissions quel que soit notre position se solidariser lorsqu'il y'a 
un danger éminent. 

Lors de la conférence salariale, nous avons eu l’opportunité de participer activement et de suivre avec une 
attention particulière les déclarations liminaires émises par les différentes organisations syndicales, qu’elles 
représentent les salariés ou les employeurs.  
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Lors de ce rendez-vous annuel, nous avons constater qu’aucune divergence ni dissonance n’a été relevée au 
sein des différentes organisations. En effet, les observations et les préoccupations exprimées par l’ensemble 
des parties prenantes étaient partagées, témoignant ainsi d’un consensus autour des enjeux abordés lors de 
cette conférence.  
 
La Fédération CFTC Santé Sociaux s’interroge sérieusement sur la réelle volonté du gouvernement de rendre 
nos secteurs attractifs et sur l’investissement qu’il entend y consacrer.  

La santé, le médico-social et le social ne sont ni des charges, ni des variables d'ajustement. Ils constituent 
le socle de la cohésion sociale et de la solidarité nationale. A l'heure où les personnels sont à bout, où les 
structures peinent à remplir leurs missions faute de moyens, annoncer des pistes visant à restreindre encore 
les effectifs, les budgets ou les droits des salariés, c'est faire porter aux premiers de cordée d'hier la 
responsabilité d'une situation qu'ils n'ont jamais créée. 

Au-delà des difficultés professionnelles et financières rencontrées par les salariés et les structures, c’est aussi 
la qualité de l’accompagnement des publics les plus fragiles qui est aujourd’hui menacée. 

La CFTC réaffirme avec force que l’heure n’est plus aux demi-mesures. Face à l’urgence sociale, humaine et 
économique qui fragilise tout notre secteur, il est impératif que le gouvernement prenne enfin la pleine 
mesure de la situation et engage des actions fortes, durables et structurelles. Nous appelons toutes les 
composantes du secteur à s’unir, à dépasser les clivages et à agir collectivement pour défendre nos métiers, 
nos structures et les publics que nous accompagnons chaque jour. 

« Le secteur est aujourd’hui à bout de souffle … » 

Il est temps de tirer collectivement le signal d’alarme pour que soit engagées les décisions politiques 
indispensables à sa sauvegarde.  

La Fédération CFTC Santé Sociaux restera pleinement mobilisée, déterminée et vigilante pour que l’humain 
demeure au cœur des décisions publiques et que nos professions retrouvent l’attractivité, la reconnaissance 
et les moyens qu’elles méritent. 

VOS CONTACTS CFTC : 
 
Ali LAAZAOUI, Secrétaire Fédéral Adjoint - Courriel : alaazaoui@cftc-santesociaux.fr 
Guillaume SCHOONHEERE, Secrétaire Général - Courriel : gschoonheere@cftc-santesociaux.fr 
Frédéric FISCHBACH, Président - Courriel : fede@cftc-santesociaux.fr 

 

QUI SOMMES NOUS ?  

La Fédération CFTC Santé Sociaux regroupe l'ensemble des Syndicats CFTC publics et privés des secteurs de la 
santé, du social, du médico-social et de l’aide aux familles. Forte de sa longue histoire (1935) et de son 
engagement constant, elle défend les droits des professionnels de la fonction publique hospitalière, des 
établissements de santé privés, du secteur médico-social, des travailleurs sociaux, ainsi que des salariés du 
particulier employeur. 

Reconnue pour son expertise et sa proximité avec les réalités de terrain, la Fédération CFTC Santé Sociaux milite 
pour des conditions de travail dignes, la sécurité au travail et la valorisation des métiers essentiels. Fidèle aux 
valeurs de la CFTC, nous plaçons l'humain au cœur de nos actions, en favorisant un dialogue social constructif 
et en défendant les droits et intérêts des agents avec fermeté. Nous nous battons pour des solutions durables, 
respectueuses des travailleurs, et qui ne sacrifient jamais la qualité du service public ou la santé des personnels 
sur l'autel des économies budgétaires. 
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